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LETTRE DATEE DU 4 SEPTEMBRE 1984, ADRE!SSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE CXARCE D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PEKMANENTE 

DU NICARAGUA AUPRES DE L'OKANISATION DES NATIONS UNIES 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note tél8graphique datée du 
2 septembre 1984, envoyee à S. Ext. George P. Schultz, secrétaire d’Etat des 
Etats-Unis d’Am&ique, par s. Ext. José Le& Talavera, vice-ministre des relations 
extérieure6 de la République du Nicaragua. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme docuarent du Conseil de skurité. 

L'Ambassadeut, 

Charg6 d'affaires par intbrim, 

(Sîgni) Julie ICAZA CALLARD 

64-20 599 3196V (f) / . . . 
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Annexe -- 

&ttre datée du 2 septembre 1984, adressée du Secrstaire u’Ëtat des 

Etats-Unis d’Amérique par le Vice-Ministre des relations extérieures ---- 
du Nicaragua 

Je tiens a vous signaler les faits suivants : 

Hier, ler septembre 1984, à 14 h 20, la détense anti-abrienne sandrniste a 
abattu un hélicoptère militaire armé de pièces d’drtillerie qui participait à une 
attaque lancée contre 1’Ecole du service mrlitaire patriotique à Santa Clara, dans 
le département de Nueva Segovia. Lors de cette attaque, menée de concert avec 
trais avions de type “push and pull” qui se trouvaient en formation tactique de 
combat, entre 12 et 16 roquettes ont été lancées dans ce secteur. Du fait de cet 
acte d’agression criminelle, quatre enfants et un adulte ont trouvé la mort et deux 
membres du personnel du service de cuisine de l’école militaire ont étb blessés. 
Les attaques n’ont pas fait de vrctime parmi l‘armée populaire sanurniste. 

On a retrouvé jusqu’ici les corps de deux des membres de l’équipage de 
l’hélicoptère# sur l’un d’entre eux , on a découvert des cartes de navigation 
aérienne, sur lesquelles figuraient deux plans de vol t l’un de la base 
“El Ayuacate”, construite par l’arm&e des Etats-Unis en territoire hondurien, à 
“Las Vegas”, et l’autre, de “lbncontin” à “Jamastràn” , puis, depuis cette base, 
également construite par les Etats-Unis, vers Santa Clara, en territoire 
nicaraguayen. 

Par ces ayiosements, la politique de terrorisme d’Etat menbe par le 
Gwvernement des Itat6-Unis aJoute de nouvelles victimes civiles aux centaines de 
Nicaraguayens a66assitis dans le cadre de la guerre d’agression que le Gouvernement 
deo Etats-Unis livre au Nicaragua. 

En outre, ces faits d/montrent une fois de plus l’intensification des actes 
d’agression contre mn pays par votre gouvernement, qui utilise nownt le 
territoire hondurien comme base d’attaque contre le Nicaragua, ainsi que 
l’attestent de mani&re flagrante le plan de vol dkouverts sur le corps de l’un des 
mercenaires qui se trouvaient au service de votre gouvernement. 

L’utiliration msssive des moyens aériens que la CIA met h la disposition des 
bandes mercenaires est la preuve qu’un nouveau degr/ a (ti franchi dans 
l’intensification de la guerre ouverte que le Gouvernement des Btsts-Unis mine 
contte mon pays, attaquant directement la souveraineté, l’ind&pendance et 
l’int&grit& territoriale du Nicaragua. Par ses activit&s paramilitsires de tous 
types contre le Nicaragua, le Gouvernement des Etats-Unis se d/tourne radicalement 
des engsgements librement consentis dans la Charte des Nstions Unies et agit en 
violation flagrante du devoir des Etats de se conformer aux dkisions de la Cour 
internationale de Juotice, en l’occurrence l’ordonnance du 10 aai 1984 (8/16564). 

Le Gouvernement nicarsguayen s dinonci à maintes reprises 1s foutnituro dm 
moyens adriens et d’araes lourdes aux bandes mercenaires pst’ le @uvernement des 
Etatr-Unis, comms il l’a d&clar/ notamment lorsqu’un avion Douglas DC-3C a it& 

/ . . . 



S/16730 
Prinçais 
Page 3 

abattu le 3 octobre 1983 et qu’un avion du type C-47 a été abattu le 27 août 1984, 
les deux avions ayant bté t’ournis aux mercenaires par ?a CIA et ayant tait l’obJet 
de notes de protestation en date du 5 octobre 1983 (S/16024) et du 29 août 1984 
(S/l6728) respectivement. 

Ces actes d’agression démontrent une fois de plus que le Gouvernement des 
Etats-Unis n’envisage pas sérieusement le dialogue avec le Nicaragua, qui est le 
moyen véritable de trouver des solutions pacifiques aux problèmes que connaît la 
région. Ils paraissent confirmer une fois encore que, bien au contraire, le 
Gouvernement des Etats-Unis n’a pas cdellement la volonté d’abandonner la voie 
militaire pour les mécanismes de l’entente et de la néyociation comme moyen de 
surmonter les différends. Ils paraissent en outre indiquer que, dans l’ouverture 
d’un dialogue avec le Nicaragua, les motivatitins du Gouvernement des Etats-Unis 
relevaient bien plus de manoeuvres publicitaires visant à améliorer son Image 
hctorale que d’une volonté rhelle de Jeter les bases d’une coexistence régionale 
authentique. 

Elevant les protestatit ns formelles les plus Energiques devant ce nouvel acte 
criminel commis en violation du droit internatr:>nal et du mandat contenu dans 
l’ordonnance rendue par la Cour internationale de Justice Le 10 mai aernier, le 
Gouvernement nicaraguayen exhorte une fois encore le Gouvernement des Etats-Unis à 
abandonner la voie mrlrtaite comme moyen de r/soudre les conflrts et en même temps 
l’engage à entamer avec sdtieux le dialogue avec le Nicaragua, ce qui implique le 
plus strict respect des principes fondamentaux de la coexistence entre les Etats, 
notament la cessation imkliate et définitive des actes d’agression et 
d’intervention dirigh contre le Nicaragua et de l’utilisation QU territoire de 
pays voisins corne base d’agression contre mon pays. Il convient de souligner que 
c’est par la cessation de telles activith que de nouveaux ptogrh seront possibles 
dans Ies nhgociations de paix sous les auspices du Groupe de Oontsdora. 

I& Vice-Ministre des relation8 
extitieute8, 

(Sign&) Joa/ Lion TALAVERA 

-em-- 


